
Un salarié peut-il invoquer la modification de ses fonctions
comme rupture implicite du contrat de travail ?

Réponse courte

Un salarié peut invoquer la modification de ses fonctions comme motif de rupture du contrat de travail au

Luxembourg si la modification est substantielle, imposée unilatéralement par l'employeur sans son accord, et

qu'elle constitue un manquement grave aux obligations contractuelles de l'employeur selon l'article L.121-7 du Code

du travail.

Dans ce cas, le salarié peut démissionner pour motif grave imputable à l'employeur selon l'article L.124-10, ou

saisir le tribunal du travail pour faire constater que l'employeur a violé ses obligations contractuelles essentielles. Si le

juge reconnaît la gravité de la modification et l'impossibilité de poursuivre le contrat, le salarié peut obtenir les

indemnités équivalentes à un licenciement sans cause réelle et sérieuse selon l'article L.124-11. Cette procédure

nécessite une justification solide et une documentation précise.

Définition

La modification substantielle des fonctions désigne un changement unilatéral imposé par l'employeur qui porte

sur les éléments essentiels du contrat de travail, notamment la nature des tâches, le niveau de responsabilité, la

qualification ou le statut hiérarchique, sans l'accord exprès et écrit du salarié requis par l'article L.121-7 du Code

du travail.

Lorsque cette modification constitue un manquement grave de l'employeur à ses obligations contractuelles

fondamentales, elle peut justifier la démission pour motif grave du salarié selon l'article L.124-10, ou donner lieu

à une action en résiliation judiciaire du contrat aux torts de l'employeur. Le salarié peut alors prétendre aux

mêmes indemnités qu'en cas de licenciement sans cause réelle et sérieuse.

Questions fréquentes

Comment procéder concrètement pour démissionner pour motif grave suite à une modification de fonctions ?

Le salarié doit notifier à l'employeur par écrit, dans un délai d'un mois selon l'article L.124-10, les motifs précis et circonstanciés pour
lesquels il considère que la modification constitue une faute grave justifiant la rupture immédiate. Cette notification doit être explicite et
documentée.

Qu'est-ce qu'une modification substantielle des fonctions qui peut justifier une rupture du contrat de travail au Luxembourg ?

Une modification substantielle des fonctions est un changement unilatéral imposé par l'employeur qui porte sur les éléments essentiels
du contrat de travail (nature des tâches, niveau de responsabilité, qualification, statut hiérarchique) sans l'accord exprès et écrit du salarié
requis par l'article L.121-7 du Code du travail. Cette modification doit constituer un manquement grave aux obligations contractuelles de
l'employeur.
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Quelles conditions doit remplir un salarié pour invoquer la modification de ses fonctions comme motif de rupture ?

Le salarié doit prouver que la modification est substantielle (porte sur un élément essentiel du contrat), qu'elle a été imposée
unilatéralement sans son accord écrit, qu'elle constitue un manquement grave de l'employeur, et qu'elle lui cause un préjudice réel et
sérieux. La charge de la preuve incombe entièrement au salarié.

Quelles indemnités peut obtenir un salarié si le tribunal reconnaît la rupture aux torts de l'employeur ?

Si le juge reconnaît la gravité de la modification et l'impossibilité de poursuivre le contrat, le salarié peut obtenir les indemnités
équivalentes à un licenciement sans cause réelle et sérieuse selon l'article L.124-11, ainsi que des dommages et intérêts pour le
préjudice subi.

Conditions d’exercice

Pour qu'une modification des fonctions justifie une rupture aux torts de l'employeur, plusieurs conditions cumulatives

doivent être réunies :

Modification substantielle : Le changement doit porter sur un élément essentiel du contrat selon l'article

L.121-7, tel que la nature des fonctions, le niveau de responsabilité, la qualification ou le statut hiérarchique.

Une simple adaptation ou réorganisation interne ne suffit pas.

Absence de consentement : La modification doit avoir été imposée unilatéralement par l'employeur, sans

l'accord exprès et écrit du salarié exigé par l'article L.121-7.

Manquement grave de l'employeur : La modification doit constituer une violation grave des obligations

contractuelles de l'employeur, rendant la poursuite du contrat objectivement impossible pour le salarié.

Préjudice réel et sérieux : Le salarié doit démontrer que la modification porte atteinte à ses intérêts

professionnels légitimes, à sa dignité ou à ses conditions de travail.

La charge de la preuve incombe au salarié, qui doit établir la réalité, la gravité et le caractère substantiel de la

modification, ainsi que son caractère fautif.

Modalités pratiques

Le salarié qui estime que la modification de ses fonctions constitue un manquement grave de l'employeur peut soit

démissionner pour motif grave selon l'article L.124-10, soit saisir le tribunal du travail pour faire constater la

violation des obligations contractuelles de l'employeur.

En cas de démission pour motif grave, le salarié doit notifier à l'employeur par écrit et dans un délai d'un mois selon

l'article L.124-10, les motifs précis pour lesquels il considère que l'employeur a commis une faute grave justifiant la

rupture immédiate. Cette notification doit être circonstanciée et explicite.

L'employeur peut contester cette qualification devant le tribunal du travail. Le juge apprécie souverainement, au vu

des circonstances, si la modification invoquée constitue effectivement un manquement grave de l'employeur et si elle

justifie la rupture aux torts de ce dernier. En cas de reconnaissance, le salarié bénéficie des indemnités prévues à

l'article L.124-11 du Code du travail pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, ainsi que, le cas échéant, des

dommages et intérêts pour le préjudice subi.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l'employeur de solliciter l'accord écrit du salarié avant toute modification substantielle de ses

fonctions conformément à l'article L.121-7. Toute modification unilatérale, même motivée par des nécessités

organisationnelles, doit être précédée d'une information claire, d'une consultation du salarié et, le cas échéant,

d'une tentative de conciliation.

Pour le salarié, il est conseillé de formaliser par écrit son refus de la modification et de solliciter un entretien avec

l'employeur avant toute rupture pour motif grave. La consultation d'un représentant du personnel ou d'un conseiller

juridique est fortement recommandée afin d'évaluer la gravité de la modification et d'anticiper les conséquences de

la rupture.

L'égalité de traitement entre salariés selon l'article L.251-1 et la traçabilité des échanges (courriels, comptes

rendus d'entretien, descriptions de poste) selon l'article L.121-6 doivent être assurées pour garantir la sécurité

juridique de la procédure. L'encadrement humain des décisions doit être respecté conformément à l'article L.261-1.

Cadre juridique

Article L.121-7 du Code du travail : interdiction de la modification unilatérale d'un élément essentiel du contrat

de travail sans l'accord exprès et écrit du salarié

Article L.124-10 du Code du travail : résiliation du contrat pour motif grave, conditions et procédure

Article L.124-11 du Code du travail : licenciement sans cause réelle et sérieuse et indemnités

correspondantes

Article L.124-12 du Code du travail : réparation de la résiliation abusive du contrat de travail

Article L.121-6 du Code du travail : traçabilité et documentation des décisions RH

Article L.251-1 du Code du travail : principe d'égalité de traitement entre salariés

Article L.261-1 du Code du travail : encadrement humain des décisions automatisées

Jurisprudence constante des juridictions du travail luxembourgeoises sur la modification unilatérale des

éléments essentiels du contrat

Avant toute rupture pour motif grave, il est essentiel de constituer un dossier probant (courriels, descriptions de poste, échanges

écrits, témoignages) afin de démontrer la nature substantielle de la modification et le caractère fautif du comportement de l'employeur.

L'absence de preuve suffisante peut entraîner la requalification de la rupture en démission sans motif valable, privant le salarié de

toute indemnité. La procédure doit respecter scrupuleusement les délais et formes prévus par les articles L.124-10 et L.124-11 du

Code du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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